
Institut d’études judiciaires de Dijon – Année 2016-2017 

Certificat de procédure civile 
INTERVENANT : NICOLAS GERBAY, MAÎTRE DE CONFÉRENCES DE DROIT PRIVÉ 

 

JOURNÉE 1 – LA MISE EN ŒUVRE DE L’ACTION EN JUSTICE 
 

9H : LA COMPÉTENCE DES JURIDICTIONS CIVILES 

Critères de compétence matérielle 
- la compétence des juridictions en raison de 
la valeur du litige  
- la compétence des juridictions en raison de 
la nature du litige 

Critères de compétence territoriale 
- le principe de la compétence du domicile 
du défendeur 
- les dérogations au principe 

 

10h30 Pause 

10H45 : LA THÉORIE DE L’ACTION 

Définition de l’action 
- définition par rapport au droit 
- définition par rapport à la demande 

Classifications de l’action 
- classification fondée sur la nature du droit 
litigieux 
- classification fondée sur l’objet du droit 
litigieux 

QCM 

12h30 Déjeuner 

13H30 LE RÉGIME DE L’ACTION 

L’existence de l’action 
-conditions d’existence de l’action : intérêt, 
qualité pour agir 

- évènements affectant l’action : 
aménagement, transmission, extinction de 
l’action 

Réflexion et  é changes autour de l ’ intérê t  
co l l e c t i f   

15h Pause 

15H15 L’EXERCICE DE L’ACTION 

Les conditions d’exercice de l’action 
- capacité, pouvoir et allégation 
- sanctions 

La mise en œuvre de l’action 
- la demande en justice 
- les moyens de défense 
 
Étude de cas 

 
16h30 : fin
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JOURNÉE 2 – LE DÉROULEMENT DE L’INSTANCE CIVILE 

 

9H : L’INTRODUCTION DE L’INSTANCE 

Le lien d’instance 
- les parties et les tiers, la représentation à 
l’instance 
- la prétention : l’objet de la prétention, le 
fondement de la prétention 

La procédure ordinaire 
- l’initiative du procès : assignation, requête 
- la saisine de la juridiction : modalités et 
conséquences 

10h30 Pause 
 

10H45 : LA MISE EN ÉTAT 
 
La charge de l’allégation 
Le principe de coopération 
Les mesures d’instruction 
- règles générales : notion de mesures 
d’instruction et régime 
- vérification personnelles du juge 

- comparution personnelle des parties 
- déclaration des tiers 
- mesures d’instruction exécutées par un 
technicien 
 
QCM

12h30 Déjeuner 

13H30 LES DÉBATS ET LE DÉNOUEMENT DE L’INSTANCE 

L’audience des débats 
- forme des débats 
- chronologies des débats 

Le jugement 
- existence du jugement : élaboration, 
notification 
- effets du jugement : à l’égard du juge, à 
l’égard des parties 

15h Pause 

15H15 LES VOIES DE RECOURS 
 
Les voies de recours ordinaires 
L’appel 
- le droit de l’appel : les jugements 
susceptibles d’appel et les conditions 
- les effets de l’appel 

L’opposition 
Les voies de recours extraordinaires 
- le recours en révision 
- la tierce opposition  
- le pourvoi en cassation

 
 
 

 
Étude de cas 
 

 
16H30 VALIDATION DES CONNAISSANCES – 17H FIN 

 


